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CONSEIL MUNICIPAL DU 10  JANVIER  2020 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, le vendredi 10 janvier deux mille vingt à vingt heures trente, sous la présidence de Patrick 

LENFANT, Maire. 
 

PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (Maire), Michelle VIEL (Adjointe), Jean Claude SOLIGNAT (Adjoint),   

Maryline BRUNOT, David DUPREY, Coraline FRISON-GUIOT, Régis HERVE  

 

   

ABSENTS (excusés): Guillaume JAGOREL, Thierry LONGUET (pouvoir à Régis HERVE), Yannick VIET 

 

ABSENTS : Aymeric BLAN 

 

Régis HERVE a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 6 décembre 2019 est approuvé à l’unanimité.  

 

Monsieur le Maire présente ses vœux aux membres du Conseil et à travers eux à l’ensemble des 

habitants, pour la nouvelle année 2020. 

 

 

 

1. TRAVAUX ET URBANISME 
 

1.1 TRAVAUX DE VOIRIE 

 
- L’appel d’offres pour les travaux initialement prévus à l’Aumône en 2019 a été relancé 

- Une étude sur des travaux Allée des Trembles va être lancée de façon à pouvoir présenter des devis et la 

demande de subvention correspondante au Département avant la date limite de mi-février 2020. 

 

1.2 PLUi : retour de l’enquête publique 

 

- La participation des habitants de la commune à l’enquête publique est restée limitée 

- Le rapport du commissaire enquêteur est attendu fin janvier 

- Sauf remise en cause, l’approbation du PLUi devrait avoir lieu au niveau de la Communauté de 

Communes fin février 
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2. GESTION DU PERSONNEL 

Le Maire, rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services en mentionnant sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de 
rémunération il habilite l’autorité territoriale à recruter. En cas de réorganisation de service, la décision est 
soumis à l’avis préalable du Comité Technique (CT).  
 
Compte tenu de l’avancement de grade d’un agent, il convient d’adapter les effectifs du service secrétariat.  
 
L’échelonnement indiciaire, la durée de carrière et les conditions de recrutement de l’emploi ainsi créé sont 
fixés conformément au statut particulier du cadre d’emplois des rédacteurs 
 
La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  

 le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 

 la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 

 pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi 
en fraction de temps complet exprimée en heures. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide  
 

-  De créer, à compter du 01/02/2020,  1 emploi(s) permanent(s) de Rédacteur Principal de 2ème classe 
appartenant à la catégorie B à 18 heures par semaine en raison d’un avancement de grade 

 
Cet agent sera amené à exercer les missions ou fonctions principales suivantes de secrétaire : 

 Assistance et conseil aux élus, dans l’exercice de leurs mandats  

 Préparation et rédaction des documents administratifs et techniques 

 Préparation et rédaction des documents budgétaires et comptables 

 Préparation des actes d’état civil et rédaction des délibérations et arrêtés du maire 

 Accueil et renseignement de la population 

 Gestion des équipements municipaux 

 Suivi des dossiers d’urbanisme  

 Suivi des dossiers avec les administrations extérieures 

 Et toute assistance qui s’avèrerait nécessaire pour le bon fonctionnement de la mairie et des services 
rendus à la population 

 
La personne recrutée bénéficiera des primes et indemnités afférentes à son grade instituées dans la collectivité 
si elle remplit les conditions d’attribution pour y prétendre.  
 
- D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée et dit que les crédits nécessaires à la 

rémunération de ou des agents nommés et aux charges sociales s’y rapportant seront inscrits au Budget 
aux chapitre et article prévus à cet effet.  
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3. COMMISSIONS ET SYNDICATS 

3.1       COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

Il ressort du dernier conseil communautaire, des interrogations sur le bien fondé du projet 

concernant les Ecuries du Château de Maintenon, situées à Epernon, mais gérées par 

l’agglomération de Chartres alors que Maintenon et son Château ont quitté notre Communauté de 

Communes. Il semblerait, que comme souvent, des montants importants soient dépensés et 

supportés par la Communauté de Communes sans contrepartie pour nos communes, en particulier 

les plus petites, alors que d’autres besoins concernant la vie quotidienne des habitants restent à 

satisfaire. 

On voit là les conséquences d’un découpage des EPCI mené arbitrairement et sans considération de 

la vie locale. 

Il serait intéressant de mesurer pour chaque commune l’intérêt après 2 années de fonctionnement 

d’un regroupement démesuré. 

 

3.2 Syndicat intercommunal EAUX DE RUFFIN 

 

La démarche d’absorption du réseau d’assainissement de la commune par le syndicat est en cours ; 

la tâche ne semble pas simple sur le plan administratif. 

 

3.3 SRP 

 

Des travaux d’amélioration des locaux sont toujours nécessaires ; nous craignons que la 

Communauté de Communes, une fois de plus, n’y apporte pas un grand concours, compte tenu 

d’autres priorités fixées par le Conseil Communautaire. 
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4. QUESTIONS DIVERSES 

 

La prochaine réunion du Conseil est prévue le  07 février 2020. 

Monsieur le Maire présentera ses vœux pour la nouvelle année le samedi 25 janvier.    

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 

 

 

 

Patrick LENFANT       Michelle VIEL   Jean-Claude SOLIGNAT 

  

 

 

 

Maryline BRUNOT   David DUPREY   Coraline FRISON-GUIOT  

 

 

 

 

 

Régis HERVE   

 

 


